
 

Du 22 au 28 septembre 2025 

 Cliché Francis Humbert 



 
Départ des groupes en sortie : parking de la piscine de Riom-ès-Montagnes 
 

 

• A partir de 10h00 : enregistrement des inscriptions, installation en salle microscopie 
 

• 13h30 : Pont de la Rodde, Marchastel  
 Secteur forestier mixte et prairies.   
 

• 13h40 : Pelouses d’altitude Puy de la Tourte, Le Claux (10 mycologues)  
  Le Puy de la Tourte (1704 m) est proche du Puy Mary. L’objectif  de cette sortie avec un groupe réduit de 
 mycologues quelque peu habitués à la marche en montagne est de rechercher des champignons sur les 
 pelouses du Puy de la Tourte, parcourues par plusieurs petits rus. 
 
•  13h50 : tourbières Greil-Rascoupet et bois des Chamasses Landeyrat (sous réserve) 
 La gestion de ces tourbières est assurée par le Parc des Volcans d’Auvergne (classement  d’intérêt 
 communautaire prioritaire, arrêté de Biotope). La partie de Greil-Rascoupet n’ayant pas été exploitée ou ne 
 l’étant plus depuis longtemps comprend une zone de haut-marais avec de petites mares, mais aussi de 
 vieilles saulaies et des mégaphorbiaies. Etre très prudent dans certains secteurs pouvant être inondés 
 (groupe restreint).   
 
• 18h00 : Séance d’ouverture, présentation du programme, pot d’accueil 

 
 



 

(sorties à la journée avec pique-nique) 
 

• 8h30 : hêtraie-sapinière du Falgoux, Route des Italiens, abords de la rivière le Mars  

 Très vaste hêtraie-sapinière de plus de 800 ha dans le cirque glaciaire du Falgoux, forêt communale  gérée par 
 l’ONF située entre 1100 et 1400m aux abords de la rivière le Mars, avec également différents autres feuillus 
 et des épicéas, et beaucoup de bois morts. De nombreux hêtres et sapins sont âgés et présentent de gros 
 diamètres. A proximité de la rivière, l’on rencontre plusieurs milieux humides avec sphaignes. Il est prévu 
 d’inventorier un second secteur juste après le pique-nique.  
 

• 8h40 : tourbières sur le plateau de Chastel-sur-Murat (Lapsou et Chavagnac)  
 

 Sur le plateau de Chastel-sur-Murat se trouvent dans le même secteur plusieurs zones humides, site  classé 
 Espace naturel dont la fonge a été peu étudiée jusqu’à présent. Seront inventoriées la tourbière de Lapsou, 
 ainsi qu’à proximité la tourbière de Champagnac, boisée (saules, bouleaux, peupliers…) avec un joli étang.  

 
 

• 8h50 : vallée du Marilhou, secteurs de Cotteughes et de Freydefont  
 

 A hauteur des sites archéologiques de Cotteughes et de Freydefont, la vallée du Marilhou située à une 
 altitude moyenne de 1200m  est occupée par un vaste ensemble forestier ayant  le statut d’Espace Naturel 
 Sensible. Hêtres, sapins, épicéas, noisetiers constituent les principales essences, et sur les abords de la rivière 
 du Marilhou, on trouve également des frênes, des peupliers et des saules. Au niveau du site de Cotteughes, 
 l’aulne domine.  

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 



 

(suite) 
 
 
 

• 17h00 : Conférences (salle du Conseil municipal)  
 Du Réseau de mesures de la qualité des ,sols à l’Atlas français des champignons du sol : 

biogéographie et surveillance des communautés fongique, Claudy Jolivet  
 Présentation de rares ascomycètes et d’une étude sur la chalarose, maladie fongique causée 

par le champignon, Hymenoscyphus fraxineus, René Dougoud 
 
 

 
 

 
 
 
 

 



 

 

• 8h30 : bois du Chauvier, Cheylade  
 

 A partir du hameau de Codebos, se trouve un milieu forestier de bois mêlés, avec entre autres des pins et 
 une plantation de mélèzes. Pelouses à proximité ainsi qu’une petite tourbière.  

 

• 8h40 : forêt domaniale de Murat, réserve biologique intégrale Chamalières et Peyre- 
 Ourse, 2 milieux distincts, 2 groupes de chacun 10 mycologues  
 

 En 2023 a été créée dans la forêt domaniale de Murat une RBI, dénommée « Réserve biologique intégrale 
 Chamalière et Peyre-Ourse », sa surface globale est de 148 ha, partagée en deux parties discontinues, celle de 
 Chamalière ,93 ha, et celle de Peyre Ourse, 55 ha. Ces milieux forestiers en libre évolution sont occupés 
 majoritairement par le hêtre et le sapin.  
 

• 8h50 :  zone humide de la Frau de Vial, Ségur les Villas 

 La zone humide de la Frau de Vial au sud de Riom-es-Montagnes en direction de Murat, située en marge du 
 plateau d’estives du Limon, correspond à un ensemble de petites tourbières, de parties boisées et de pelouses 
 comprenant des pins, des bouleaux et des saules, encadrées par un sentier de découverte. La gestion de cette 
 zone humide est confiée principalement au Parc du Volcans. L’on trouve également à proximité un assez vaste 
 bois de conifères (surtout épicéas et pins).  

 
 

 
 
 

 



 

(suite)  
 

• 14H00 : sortie dans le bois de Montesclide, Saint-Amandin 

 Cette sortie sur le secteur de Montesclide se déroulera avec les enfants de l’AAPPMA (association de pêche 
 Riom-ès-Montagnes) et leurs accompagnants, ainsi que les mycologues qui se rendront disponibles.  

 
 
• 17H00 : Conférence (gymnase de Riom-ès-Montagnes)  

 Les mycorhizes, la grande entraide entre plantes et champignons !  
  Pr Marc-André Selosse (Muséum national d’Histoire naturelle)  

 
 

9h00 : Découverte de la géologie et des paysages en haute Auvergne, 
avec Francis Humbert (sortie sur la journée)  

 
 
 
 

 



 

 

• 8h30  : réserve naturelle nationale de la vallée de Chaudefour dans les Monts du Sancy, 
 voir en annexe présentation de la sortie (voyage en car, durée trajet  1h00, prévoir 
 pique-nique) 
 

• 8h40 : réserve naturelle régionale des tourbières du Jolan et de la Gazelle, et bois de 
 Montirargues, Ségur les Villas (sortie tourbière du Jolan limitée à 10 mycologues) 

 Située sur un plateau basaltique et entourée de prairies d’estive à une altitude de 1350 m, la zone humide du 
 Jolan et de la Gazelle d’une surface de 155 ha sur la commune de Ségur les Villas est gérée par le Parc Naturel 
 des Volcans d’Auvergne. Elle est une des réserves naturelles régionales d’intérêt majeur au niveau 
 d’Auvergne Rhône-Alpes et comprend une grande diversité d’habitats naturels reconnus à l’échelle 
 européenne : tourbière haute active, tremblants, boisements hygrophiles, fosses de tourbage et prairies 
 hygrophiles. A proximité se trouve le bois de Montirargues, dans lequel les conifères dominent, en particulier 
 les épicéas.  
 
• 8h50 :  Forêt sectionale de Trémouille et zone humide du Couderc 
 Rattachée à la zone Natura 2000 des Gorges de la Rhue, la tourbière du Couderc dans la forêt sectionale du 
 même nom se compose de trois habitats exceptionnels : une forêt résiduelle alluviale à aulnes dominants 
 comprenant également des sapins pectinés, des frênes, des sorbiers des oiseleurs ; une tourbière haute active 
 riche en buttes de sphaignes ; et une tourbière boisée avec des pins et des  bouleaux pubescents. Autour de la 
 zone humide qui est assez vaste, domine la hêtraie-sapinière. En fonction de la météo, la sortie se poursuivra 
 jusqu’au lac du Tact pour un inventaire dans une chênaie-hêtraie (sortie avec pique-nique).  

 
• 17h00 : Conférences (salle du Conseil municipal)  

 Résultats de séquençage, congrès SMF 2024, Matthieu Jérusalem  
 Présentation de nombreuses espèces du genre Lactarius, Patrick Chapon  

 
 

 
 
 
 

 



 
(sorties sur la journée avec pique-nique)  

 
• 8h30 :  La Pinatelle, bois de Chavagnac (ou autre secteur forêt de la Pinatelle)  
 Dans la vaste forêt de la Pinatelle sur le plateau volcanique de Chalinargues, l’on trouve à l’est de Dienne le 
 bois de Chavagnac géré par l’ONF dans lequel dominent hêtres et sapins. En 2024, lors du 1er inventaire de 
 la fonge dans ce bois dans le cadre du congrès SMF, de très nombreux champignons y ont été récoltés.  
 
 

• 8h40 :  Gorges de la Rhue, sortie la Combe Noire, St-Etienne de Chomeil 
 La Combe Noire, l’un des secteurs de vieilles forêts dans les Gorges de la Rhue, est aujourd’hui reconnue 
 comme un milieu d’une exceptionnelle biodiversité pour les lichens, les mousses et les insectes, ainsi que 
 pour les champignons. Le hêtre et le sapin y dominent, mais tilleuls, érables, frênes, saules, sans compter 
 les épicéas sont également présents. Ce milieu présente deux particularités. 1) celle d’être drainé par un 
 ruisseau non pérenne venant du plateau de la Récuradie qui ne débouche pas dans la Rhue en raison d’un 
 éboulement très ancien, entraînant la création d’une zone humide dans la partie aval de la Combe Noire. 2) 
 un vallon orienté Sud-Nord dominé par des falaises approchant les 100 m de haut, contribuant de fait à créer 
 une mosaïque d’ilots de senescence avec un volume de bois mort conséquent. 
 

 
 

• 8h50 :   Hêtraie du bois Mary, la Bragouse, le Claux 
 La hêtraie du bois Mary (ZNIEFF Continentale de type 1) se situe majoritairement sous le cirque de 
 la Petite Rhue sur le flanc nord du Puy Mary.  Sur le secteur de la Bragouse, se trouve un bel ensemble 
 forestier, le hêtre y domine mais le sapin, l’épicéa, et l’aulne et des saules à proximité de petits rus sont 
 aussi présents çà et là.  

 

 
• 17h00 :  Réunion de fin de session  

 
 
 

 



 

• 8h30 : Le Coin d’Or, gorges de la Grolle, Marchastel  (sortie initiation)  
 Le secteur du Coin d’Or dans lequel on trouve des conifères et une grande diversité de  feuillus dont des 
 chênes permet chaque année de belles découvertes. Sur une partie du parcours, à proximité de la rivière 
 la Grolle, se trouvent de petites prairies humides.  

 

• 8h40 : Saulaies de l’étang de Majonenc, Riom-ès-Montagnes ou prairies vers Chapsal 
 Comme chaque année les milieux boisés marécageux à aulnes et à saules proches de l’étang de 
 Majonenc seront l’occasion de découvrir de rares espèces de champignons caractéristiques des zones 
 humides, exemple dans les genres Galerina et Hebeloma. A noter la présence du saule bicolore dans ces 
 milieux. Le Lac de Majonenc, d’une superficie de 11,5 ha est alimenté par un petit ruisseau qui se fraye un 
 chemin au milieu d’une zone humide à végétation dense et haute. La zone Natura 2000 couvre 45 ha environ 
 du bassin versant sur socle granitique et gneissique et est coupée par la D4. A proximité du hameau de 
 Chapsal, jolie balade dans des prairies séparées par des chemins bordés de haies. L’occasion de trouver 
 d’autres champignons que les espèces forestières.  
 

• 8h50 : Tourbière de la Sagne et de Grand Combe, Apchon  sous réserve.  
  Sur le plateau basaltique d’Apchon, plusieurs tourbières sont situées dans des dépressions bordées de prairies. 
 

• 8h30 : vallée du Marilhou, sites de Cotteughes et de Freydefont  (sortie initiation)  
 

• 10h00 (18h00) : exposition grande salle sous la Mairie  
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